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L

’été est arrivé avec l’insouciance des vacances qui se 
profilent.Que l’on parte ou que l’on reste sur la commune, 
ce temps est indispensable pour se reposer et faire le 
plein d’énergie.

Ce «mag» se veut donc ouvert sur les activités d’été de notre 
village.
Même si ces activités se ralentissent, les services demeurent et 
diverses animations et découvertes vous sont proposées.
Début juillet, venez fêter l’été avec le comité des fêtes.
N’hésitez pas à visiter ou revisiter le musée du Granit : des 
nouveautés et une exposition vous y attendent.
C’est de manière ludique et instructive que vous pouvez 
maintenant découvrir Bécon-les-Granits grâce à l’application 
Baludik.
Pourquoi ne pas profiter du théâtre gratuit en plein air. Cette 
année, la pièce de Don Juan vous sera proposée à l’ombre des 
chênes du Pont Besnard.
La mairie restera ouverte aux horaires habituels sur la semaine. 
Elle sera fermée le samedi en juillet et en août.
En matière de solidarité, vous avez besoin d’un transport, les 
bénévoles du transport solidaire sont là  pour vous.
Le partenariat de la commune avec deux mutuelles permet 
désormais aux habitants de bénéficier de tarifs préférentiels.
Et pourquoi ne pas re-découvrir nos sentiers pédestres 
ombragés, pique-niquer sur les espaces publics aménagés et, 
ou ressortir les vélos.
Si cette période est propice aux activités d’extérieur, n’oubliez 
pas de respecter vos voisins qui souhaitent peut-être profiter 
d’un moment de calme.

Belle lecture et très bel été à chacun d’entre-vous.

Les activités 
d’été de 
notre
village

Sommaire

	 3	 PROGRAMMATION D’ÉTÉ

	4	 LA RESTAURATION SCOLAIRE

	5	 LE SERVICE ENFANCE

	6	 COMMUNICATION
		  DU NOUVEAU AU MUSÉE DU GRANIT
		  LE JEU DE PISTE BALUDIK

	 7	 LE CCAS

	8	 LE CIAS

	9	 LES SERVICES PUBLICS

	10	 TARIFS DES SALLES
	

Le mot du Maire

et vos proches. 

 

  © 2025 - 5599 

                               1 / 1

BULLETIN MUNICIPAL
LE MAG JUIN 2025 :

Directeur 
de publication : 
Marie-Ange Fouchereau

Réalisation : 
Commission 
Communication

Photographie : 
Commune de Bécon-les-Granits - Freepik

Tirage : 1200 Exemplaires
Impression et maquette : 
SETIG Abelia, Beaucouzé

Dépôt légal : Juin 2025 
N°ISSN : 1632-2002 



3

Programmation d’été

CONCOURS PHOTOS THÈME
“MON ENDROIT PRÉFÉRÉ DE
BÉCON” 
DU 15 JUIN AU 31 AOÛT

MUSÉE DU GRANIT
DU 14 JUILLET AU 31 AOÛT

ACCÉS
LIBRE

EXPOSITION DE PEINTURE
AURÉLIE TILLY 

FESTIVAL DES ORGUES
VENDREDI 19 SEPTEMBRE À 15H
DANS LE PARC DE L’EHPAD

LA NUIT DES ÉTOILES
SAMEDI 2 AOÛT À 22H ESPLANADE
BARUCHOWO

FÊTE DES CARRIÈRES 
FIN AOÛT
MAÏTAÏ - CARRIÈRE ROCHE BLEUE

BALUDIK 
OUVERTURE DE L’APPLICATION LE
28 JUIN 

THÉÂTRE PLEIN AIR 
“DOM JUAN”
LE 18 JUILLET À 21H AU PONT
BESNARD - APPORTER SON SIÈGE

POUR PLUS
D'INFORMATIONS :
02 41 77 90 08

“BÉCON FÊTE L’ÉTÉ”
CONCERTS GRATUITS DE 18H À 00H
AVEC RESTAURATION
5 JUILLET

VISITE
LIBRE

JOURNÉE DU PATRIMOINE
LE MUSÉE ET L’ÉGLISE -
21 SEPTEMBRE 

LES P’TITES PÉPITES
SAMEDI 26 JUILLET 
14H : VISITE DU MUSÉE
16H : RANDO SUBAQUATIQUE AU
CENTRE DE PLONGÉE
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A.P.E.E.P

   

La restauration scolaire

L

a restauration scolaire à Bécon-Les-Granits, c’est 
environ 300 repas par jour. Elle est utilisée par les 2 
écoles. Elle s’intègre dans une pause méridienne avec 

2 équipes qui travaillent conjointement : l’équipe cuisine 
et l’équipe animation.

Allier restauration et éducation à 

l’alimentation

L’objectif de l’équipe municipale 
reste le suivant « nourrir et éduquer 
nos enfants à l’alimentation en étant 
maître de nos approvisionnements 
sans dégrader le coût, le goût, le 
service proposé et l’équilibre des 

repas ». La commune a contacté l’association «Du Pain Sur 
La Planche». Cette association a pour mission l’éducation 
pour la santé en lien avec la nutrition. Une diététicienne, 
membre de l’association, interviendra à la rentrée prochaine 
sur 3 modules auprès des équipes cuisine et animation : 
restauration scolaire et recommandations nutritionnelles, 
comportement alimentaire de l’enfant et sensorialité, 
leviers et freins pour élaborer un projet commun. Tout cela 
s’inscrit bien dans le PAT (Projet Alimentaire Territorial de 
l’Anjou Bleu).

Réunions parents/équipes

A chaque période entre vacances scolaires, une réunion 
de préparation des menus est organisée. Nous remercions 
les parents qui y participent. C’est l’occasion d’échanger 
sur les menus mais pas que ! C’est aussi un moment où 
on peut s’informer sur les évolutions à venir et également 
proposer des améliorations pour le bien-être des enfants.

De la fourche à la fourchette !

Grégory, notre chef de cuisine, a invité la ferme COLAS 
à présenter son activité et ses produits aux enfants le 4 
avril. C’était l’occasion pour les enfants de rencontrer les 
personnes qui sont derrière les produits qu’ils mangent. 
C’est également le moment où on peut expliquer pourquoi 
Grégory propose des yaourts qu’il reçoit dans des seaux 
réutilisables. Cela va dans le sens de la réduction des 
déchets et en plus le goût reste le même qu’en petit pot !! 

Les équipes cuisine et animation sont aussi là pour faire 
découvrir d’autres horizons culinaires avec les menus à 
thèmes comme celui de l’Espagne (ci-contre). En cette fin 
d’année, les équipes préparent les futurs CP à utiliser le 
self. Ils étaient à la fois fiers et stressés avec leur plateau.

La porte ouverte du restaurant scolaire

Le samedi 8 mars se tenait la porte ouverte du restaurant 
scolaire en même temps que celle des écoles de la 
commune. C’était l’occasion de découvrir la salle, le self 
et la cuisine. Les parents et les enfants ont pu échanger et 
poser des questions à l’équipe (Grégory et Evelyne). Nous 

avons accueilli une soixantaine de personnes qui ont pu 
déguster des produits laitiers locaux que l’on retrouve.

Renouvellement du matériel de cuisson et de 

lavage

Le conseil municipal a validé jeudi 5 juin le changement 
du matériel de cuisson qui devenait obsolète. La cuisine 
sera équipée d’une nouvelle sauteuse multifonction, 
d’un four 10 niveaux et d’un lave-vaisselle adapté pour  
300 couverts/jour, le tout pour un montant d’un peu plus 
de 51000 €.

Contrôle de la direction départementale de 

la protection des populations

Le 5 mars 2025, le restaurant 
scolaire a été contrôlé par les 
services de l’État et a obtenu une 
la note maximale. Cela démontre 
l’excellent travail de l’équipe en 
matière d’hygiène. La commune 

a également mis en place des contrôles réguliers tout 
au long de l’année avec le laboratoire Microsept du Lion 
d’Angers.
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A.P.E.E.P

   

Le service enfance

UNE ANNÉE 2024/2025  
Riche en Évolutions pour Nos Enfants !

L

’année scolaire 2024/2025 a été marquée par de 
belles avancées au sein de notre service enfance 
municipal, sous la direction d’Aurélie LE BOUAR, en 

poste depuis septembre 2023. Son objectif principal, dès 
sa prise de fonction, a été de consolider le Projet Éducatif 
de Territoire (PEDT), avec une priorité claire : la sécurité de 
nos enfants.

Aujourd’hui, l’accent est mis sur la garantie d’une pause 
méridienne sereine et propice à la détente, toujours 
en assurant une sécurité optimale pour tous. Pour cela, 
nos enfants sont encadrés par une équipe d’animateurs 
diplômés ou en cours de formation, respectant les taux 
d’encadrement fixés par la SDJES (un animateur pour 14 
enfants en maternelle et un pour 18 en élémentaire).

La rentrée 2024 a également vu l’arrivée de Romane 
RICAUD, notre nouvelle directrice adjointe. Elle est 
désormais votre interlocutrice privilégiée, assurant le lien 
essentiel entre le service enfance et les familles.

Des Aménagements pour un Meilleur 

Confort !

Toujours dans l’esprit de répondre aux objectifs du PEDT, la 
pause méridienne a connu d’importants réaménagements 
durant l’année 2024/2025. Auparavant, les enfants des 
deux écoles partageaient le même temps de repas par 
niveaux, ce qui entraînait des temps d’attente importants 
en raison des horaires différents entre les établissements.

Depuis janvier, ce «brassage» n’a plus lieu. Chaque groupe 
peut désormais avancer à son propre rythme. Cette nouvelle 
organisation a permis de réduire considérablement les 
temps d’attente et de faciliter la mise en place d’activités 
plus rapidement, offrant un cadre plus détendu et adapté 
aux besoins de chaque enfant.

Pour la rentrée prochaine, une nouvelle organisation est 
d’ailleurs en préparation pour les maternelles, avec pour 
objectif de minimiser le niveau sonore durant le repas, 
pour encore plus de tranquillité.

Vers de Nouveaux Horizons en 2025/2026 !

L’année 2025/2026 sera une période clé avec la réécriture 
complète du PEDT. De nouveaux objectifs seront définis 
pour les quatre prochaines années, promettant d’autres 
belles évolutions pour l’accueil de nos enfants.

➜ �Réunion de rentrée :  
Notez bien la date !  
Une réunion de rentrée se tiendra  
le mardi 9 septembre 2025 à 20h à la Mairie. 
Nous vous attendons nombreux pour échanger 
sur l’année à venir.

➜ �Contacts : 

INFORMATIONS PRATIQUES : 

Aurélie

Romane
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Communication

D

epuis le début du mandat, la commission communication-patrimoine 
travaille avec des étudiants de l’ESTHUA (Angers) pour faire évoluer 
le Musée du Granit, en lien avec l’Office du tourisme de l’Anjou 

Bleu. Après les diagnostiques, les études diverses, le temps de la mise en 
place de nouvelles animations est venu. L’installation de ces nouveautés 
est programmée sur plusieurs années. Baptiste SABADEL, stagiaire Master 
1 de l’ESTHUA, est en stage du 17 mars au 31 août au musée et pour le 
développement du tourisme à Bécon, il travaille à la nouvelle organisation 
du musée et guidera les visiteurs cet été.
Le musée sera ouvert du 14 juillet au 31 août, tous les jours de 14h à 18h, 
sauf les lundis, l’entrée est gratuite jusqu’à 14 ans, 3 € au-dessus de cet âge. 
Le dimanche 21 septembre, pour la Journée Européenne du Patrimoine,  il 
sera ouvert de 10h à 12h et de 14h à 18h, l’entrée sera libre.  
Aurélie TILLY, peintre amateur, béconnaise, exposera ses toiles dans la salle, 
à l’étage, l’entrée pour l’exposition est gratuite.

D

es membres de la commission communication travaillent avec 
l’Office du Tourisme de l’Anjou Bleu pour la création d’un parcours 
BALUDIK qui sera disponible à partir du 14 juillet. 

Pour l’utiliser, il vous suffira de télécharger l’application et de vous laisser 
guider sur le parcours, à la découverte de « petits coins » de Bécon. 
Ce circuit, d’une durée d’une heure, est accessible à tous les publics, aux 
poussettes, aux fauteuils roulants.

DU NOUVEAU AU MUSÉE DU GRANIT

LE JEU DE PISTE BALUDIK ARRIVE À BÉCON ! 
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CCAS - Centre Communal d’Action Sociale

D

epuis mars 2025, le CCAS de Bécon-les-Granits a signé un protocole d’accord avec deux compagnies d’assurances : 
AXA et Groupama. Grâce à cette collaboration, la commune met en place une « mutuelle communale » permettant 
aux habitants de bénéficier d’une complémentaire de santé à un tarif avantageux. Tous les renseignements se 

font directement auprès des assurances concernées. 

N’hésitez pas à les contacter directement : 

Aides aux Pass Culturel : 

Votre enfant a moins de 18 ans, il est résident de la 
commune et il souhaite participer à une activité culturelle, 
sportive ou artistique ?

Grâce au Pass’ Culturel - Sportif - Artistique, il peut bénéficier 
d’une aide allant jusqu’à 50€ pour son inscription dans un 
club. 

Dossier à déposer jusqu’au 31 octobre 2025.

*Réservé aux familles qui perçoivent l’allocation de rentrée 
scolaire, l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé ou 
l’allocation de l’adulte handicapé.

Pour les activités, ne pouvant pas bénéficier du 
pass’sport instauré par l’État. 

GROUPAMA AXA
Élodie MEUNIER

Tél. : 06 49 04 79 52 Sébastien AUBINAUD
Tél. : 06 20 79 88 11

Aides aux séjours scolaires : 

Votre enfant est résident béconnais et élève au collège et 
il souhaite participer au prochain voyage scolaire ? 

Le CCAS de Bécon-les-Granits propose une aide allant 
jusqu’à 50€ par élève dans la limite du montant du séjour 
ainsi que dans la limite des fonds disponibles. 

Il sera demandé, un certificat de scolarité, le dossier 
d’inscription au voyage, une carte d’identité valide et 
l’attestation d’allocation rentrée scolaire de la CAF. 

*Réservé aux familles qui perçoivent l’allocation de rentrée 
scolaire de la CAF. 

Renseignements à la Mairie : 02 41 77 90 08  
ou par mail : mairie@beconlesgranits.fr

Demande à faire jusqu’au 31 octobre 2025
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CIAS - Centre InterCommunal d’Action Sociale

TRANSPORT SOLIDAIRE DE BÉCON-LES-GRANITS :

S

ervice coordonné par le CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) qui est géré localement par les bénévoles 
transporteurs et le CCAS. Les personnes s’inscrivent auprès du CCAS et sont mises en lien avec les bénévoles avec 
un intermédiaire de planning qui est édité tous les trois mois. 

Basé sur le bénévolat et l’échange, le transport solidaire vient en complément de l’offre des services existants. Il permet 
aux habitants de la commune de tout âge, éprouvant des difficultés temporaires ou permanentes à se déplacer seules, 
de réaliser des actes du quotidien (rendre visite à un proche, des amis, de la famille, rechercher un emploi, effectuer 
des démarches administratives, faire ses courses ou se rendre à un rendez-vous médical). Et ainsi, rompre l’isolement. 

Fonctionnement :

➜ �Inscription annuelle de 5€ (individuel) ou 8 € (couple) auprès de la mairie :  02 41 77 90 08
➜ Le bénéficiaire indemnise directement le conducteur qui remet un reçu
➜ (2 € pour trajet dans Bécon ou moins de 5 km. Au-delà, 0.40 centimes le km )
Il n’y a pas d’âge limite pour faire appel à ce service. 
Il est nécessaire d’anticiper plusieurs jours à l’avance pour planifier le transport.
Ils sont actuellement 12 bénévoles et ont besoin d’aide, si vous souhaitez rejoindre une équipe dynamique, vous êtes 
les bienvenus. 

BILAN 2024 : 

➜ 13 conducteurs bénévoles 
➜ 58 bénéficiaires
➜ 7603 km parcourus pour 507 trajets effectués dont 376 petits trajets
➜ Parcours moyen de 15 km
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Les Services Publics

 LA MUNICIPALITÉ

Maire : Mme Marie-Ange FOUCHEREAU reçoit à la mairie sur 
rendez-vous.
Adjoints : reçoivent à la mairie le lundi: de 9h à 12h et de 14h à 
17h sur rendez-vous.

Horaires d’ouverture de la mairie :
Le lundi : de 9h à 12h et de 14h à 17h
Le mardi : de 9h à 12h et de 14h à 18h
Le mercredi : de 9h à 12h (fermé l’après-midi)
Le jeudi : de 9h à 12h et de 14h à 18h
Le vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 16h
Le samedi : Ouvert le 1er et le 3e samedi du mois de 10h à 12h 
(fermé les samedis en juillet et en août)

Téléphone : 02 41 77 90 08
Courriel : mairie@beconlesgranits.fr
Site : www.beconlesgranits.fr

 LES PERMANENCES

C.D.A.D : (Conseil Départemental de l’Accès au Droit)
Gratuit : Sur rendez-vous : 02 41 20 52 59

Prendre rendez-vous : 
Conciliateur : 1er et 3e vendredis du mois de 14h30 à 16h à la 
mairie sur rendez-vous au : 02 41 77 90 08.

Assistante sociale - Maison Départementale des Solidarités 
(Haut-Anjou) : sur rendez-vous au 02 41 21 51 00
ou par E-mail : aio.haut.anjou@maine-et-loire.fr

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) : 
à la mairie uniquement sur rendez-vous au 02 41 77 90 08

Mission locale : Le jeudi (semaine impaire) de 14h à 17h à la 
mairie sur rendez-vous au 02 41 61 10 00. 

ASURE : (Association Intermédiaire des Demandeurs 
d’Emploi du Segréen) : 
2e et 4e vendredis du mois de 9h à 12h à la mairie sur rendez-vous 
au 02 41 92 80 30. 

Permanences de proximité de Philippe BOLO
(Député de Maine-et-Loire) : de 14h à 16h,
à la mairie, sur rendez-vous au 02 41 25 78 00.

 CORRESPONDANTS PRESSE

Patrick FOUQUET - Tél. 07 80 05 86 46
patrick.fouquet405@orange.fr

Philippe LEQUEUX - Tél. 06 74 94 68 06 
philippecadillac@yahoo.fr

 LES SERVICES

SERVICE DES EAUX :
Syndicat d’Eau de l’Anjou (SEA) Beaucouzé
Tél : 02 41 34 40 00

PAROISSE :
Messe à Bécon-les-Granits, le mardi à 09h30,
Messe à l’EPHAD de Bécon-les-Granits, le mercredi à 15h
Au Louroux-Béconnais, le dimanche à 10h30,
Evènements 2025 :
Du 22 au 24 Août 2025 : Pèlerinage sur les pas du Bienheureux 
Noël Pinot
En cas de nécessité ou pour tout renseignement, vous pouvez 
vous adresser à la maison paroissiale de Candé au 02 41 92 71 46.

GENDARMERIE DE BÉCON :
Avenue de la Clercière - Tél. 02 41 77 90 17

SAPEURS POMPIERS du Louroux-Béconnais : 18

TRESORERIE 
22 rue Charles de Gaulle - 49500 - Segré-en-Anjou Bleu
Tél : 02 41 94 61 20
Mail : t049026@dgfip.finances.gouv.fr

BUREAU DE POSTE :
4 rue de Cholet  - 02 41 77 90 57 
Ouvert au public : du mardi au samedi de 9h à 12h.

MAISON DE RETRAITE
«Yvon Couet» (EHPAD) : 
25 rue d’Angers
Tél. 02 41 22 10 10

DECHETTERIE :
La Courtrie - Le Louroux-Béconnais : Tél. 02 41 59 61 73.
(3RD’Anjou, syndicat pour la Réduction, le Réemploi et le 
Recyclage de Déchets en Anjou). 
Pour les particuliers : lundi et mercredi de 14h à 17h - le samedi 
de 9h à 12h et de13h30 à 17h muni de la carte «service déchets». 
Pour les entreprises : se présenter à l’agent d’accueil munis de 
la carte «service déchets» et faire enregistrer les déchets sur la 
console portative de l’agent, avant tout dépôt.

ADMR SUD SEGRÉEN :
1 Place de l’Union - 49370 LA POUËZE
Tél. 02 41 93 74 97
Mail : sudsegreen@asso.fede49.admr.org 

CABINET MÉDICAL :
5A impasse du Puits Moreau 49370 Bécon-les-Granits.
Tél. 02 41 77 08 33

SSIAD (Service de Soins Infirmiers à Domicile) :
ZAC Saint-Laurent - Rue des Clories 
49370 Le Louroux-Béconnais
Tél. 02 41 77 44 50
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Tarifs des salles

36

Tarifs des salles    

Salle Culturelle et extension

Salles

Organisateurs de la 
commune *

Frais de 
chauffage 

Organisateurs de la 
commune *

Frais de 
chauffage 

Organisateurs de la 
commune *

Frais de 
chauffage 

De 10 h à 18 h (déjeuner)  ou   De 
14 h à 2 h le lendemain matin 
(soirée)

463 105 278 44 592 118 68

De 10 h à 2 h le lendemain matin 
(journée + soir) 505 123 303 49 648 140 68
De la veille (14 h) à 2 h le 
lendemain matin (journée + veille) 578 144 347 57 739 162 68

Du vendredi soir au dimanche soir 876 206 524 81 1119 234 114
Réveillon de Noël ou de St 
Sylvestre 876 206 524 81 1119 234 68

De 10 h à 18 h (déjeuner) 234 108 139 44 299 118 68
De 14 h à 2 h le lendemain matin 
(soirée) 234 108 139 44 299 118 68
De 10 h à 2 h le lendemain matin 
(journée + soir) 254 126 152 49 325 140 68
De la veille (14 h) à 2 h le 
lendemain matin (journée + veille) 289 147 173 57 370 162 68
Veille + 2 jours 439 209 262 81 563 234 114

Vin d’honneur / La demi-journée ou 
le soir de 19 h à 23 h du lundi au 
vendredi midi

277 51 127 23 324 104 68

Réunion d'environ 2 heures du lundi 
au vendredi midi  /  Sépulture dans 
le BAR

66 19

Sépulture dans l'extension 93 23
Forfait ménage
Tarif ménage/heure
Frais assistance technique

Caution

* Pour les organisateurs hors commune : tarif + 50 %

Ancien 
Presbytère

Gratuit Gratuit
Eté 34 50
Hiver 47 70
Vin d'honneur / 
Soirée 93

Journée 125
Sépulture 57
Week-end 
(samedi 10h au 
dimanche 18h)

166

124  chauffag 17
82 chauffage 16

200 100 300

Manifestations (mariages, soirées….) : Vendredi, samedi, dimanche, veille de fête, jours fériés 

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi 

Salle culturelle (250 m²) Extension (150 m²) Maxi 
Salle 

traiteur
Capacité : 300 personnes Capacité : 100 personnes

Salle culturelle + 
Extension (400 m²)

150

Associations locales (réunion)
Associations extérieures à la 

commune

Vin d'honneur Mariage (du lundi au samedi de 10 h à 18 h en fonction du planning d'occupation du club ou 
hors période sportive (du 20 jun au 15 août) du lundi au samedi de 10 h à 20 hSépulture (suivant les mêmes modalités mentionnées ci-dessus)

Chauffage : 17

Chauffage : 25
Chauffage : 17

150CAUTION

Particuliers de la commune 
(pour particuliers hors commune 

: + 50 %)
Chauffage : 48

(louées ou mises à disposition pour des réunions d'associations)

Salles

CAUTION : 300 euros 

Autres tarifs (vin d’honneur, réunions ou diverses autres manifestations sans repas ) 

40 40 40
Coût réel de l'intervention à charge du locataire de la salle

Salle du GranitSalle St Pierre

CAUTION : 300 euros CAUTION : 300 euros 

Autres salles
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Tarifs des salles    

Salle Culturelle et extension

Salles

Organisateurs de la 
commune *

Frais de 
chauffage 

Organisateurs de la 
commune *

Frais de 
chauffage 

Organisateurs de la 
commune *

Frais de 
chauffage 

De 10 h à 18 h (déjeuner)  ou   De 
14 h à 2 h le lendemain matin 
(soirée)

463 105 278 44 592 118 68

De 10 h à 2 h le lendemain matin 
(journée + soir) 505 123 303 49 648 140 68
De la veille (14 h) à 2 h le 
lendemain matin (journée + veille) 578 144 347 57 739 162 68

Du vendredi soir au dimanche soir 876 206 524 81 1119 234 114
Réveillon de Noël ou de St 
Sylvestre 876 206 524 81 1119 234 68

De 10 h à 18 h (déjeuner) 234 108 139 44 299 118 68
De 14 h à 2 h le lendemain matin 
(soirée) 234 108 139 44 299 118 68
De 10 h à 2 h le lendemain matin 
(journée + soir) 254 126 152 49 325 140 68
De la veille (14 h) à 2 h le 
lendemain matin (journée + veille) 289 147 173 57 370 162 68
Veille + 2 jours 439 209 262 81 563 234 114

Vin d’honneur / La demi-journée ou 
le soir de 19 h à 23 h du lundi au 
vendredi midi

277 51 127 23 324 104 68

Réunion d'environ 2 heures du lundi 
au vendredi midi  /  Sépulture dans 
le BAR

66 19

Sépulture dans l'extension 93 23
Forfait ménage
Tarif ménage/heure
Frais assistance technique

Caution

* Pour les organisateurs hors commune : tarif + 50 %

Ancien 
Presbytère

Gratuit Gratuit
Eté 34 50
Hiver 47 70
Vin d'honneur / 
Soirée 93

Journée 125
Sépulture 57
Week-end 
(samedi 10h au 
dimanche 18h)

166

124  chauffag 17
82 chauffage 16

200 100 300

Manifestations (mariages, soirées….) : Vendredi, samedi, dimanche, veille de fête, jours fériés 

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi 

Salle culturelle (250 m²) Extension (150 m²) Maxi 
Salle 

traiteur
Capacité : 300 personnes Capacité : 100 personnes

Salle culturelle + 
Extension (400 m²)

150

Associations locales (réunion)
Associations extérieures à la 

commune

Vin d'honneur Mariage (du lundi au samedi de 10 h à 18 h en fonction du planning d'occupation du club ou 
hors période sportive (du 20 jun au 15 août) du lundi au samedi de 10 h à 20 hSépulture (suivant les mêmes modalités mentionnées ci-dessus)

Chauffage : 17

Chauffage : 25
Chauffage : 17

150CAUTION

Particuliers de la commune 
(pour particuliers hors commune 

: + 50 %)
Chauffage : 48

(louées ou mises à disposition pour des réunions d'associations)

Salles

CAUTION : 300 euros 

Autres tarifs (vin d’honneur, réunions ou diverses autres manifestations sans repas ) 

40 40 40
Coût réel de l'intervention à charge du locataire de la salle

Salle du GranitSalle St Pierre

CAUTION : 300 euros CAUTION : 300 euros 

Autres salles

Notes



Travaux du ruisseau du Tremblay


